
Consultez votre convention collective pour les 
étapes à suivre pour signaler un problème, et pour 
connaître vos droits en tant qu'employé

1

Parlez à votre supérieur de votre problème2

3 Demander de l’aide à votre délégué syndical

4
Appelez votre bureau régional pour obtenir de 
l’aide (coordonnées dans ce paquet)

COMMENT RÉSOUDRE
LES PROBLÈMES AU TRAVAIL

PROBLÈMES AVEC 
L’EMPLOYEUR 

Pas résolu ?

Pas résolu ?

Vous ne saviez pas qui est votre délégué syndical

Exemples:
santé et sécurité au travail
charge de travail
les disputes au travail
autre

Utilisez ces tableaux lorsque vous rencontrez 
des problèmes au travail ou recherchez des 
informations liées au travail (page 1 de 2).

FIN



Votre relevé d'emploi, feuillet 
T4 et toute autre documents  
relatives à la paie viens 
directement de votre 
employeur.

Si votre employeur à refusé 
de vous fournir ces 
docments, suivez  les étape 
décrit  par le diagramme 
entitré “Problèmes avec 
l’employer”.

Les détailes sur vos droits au 
repos compensateur figurent 
dans votre convention 
collective.

Si vous avez encore des 
doutes, demandez de l’aide à 
votre délégué syndical. Si vous 
ne saviez pas qui est votre 
délégué syndical contactez 
votre bureau régional.

Relevé d'emploi , feuillet T4 ou 
des questions sur la paie

Questions sur les congés
(par exemple: temps de 
vacances, deuil, jours 
flottants)

Avantages sociaux
Si vous avez des questions 
sur vos avantages sociaux, 
contactez les numéros 
ci-dessous):

Ontario
Global Benefits: 
1-800-663-4500

Ottawa
Ursula Wright: 
1-866-349-4404
uwright@globalben.com

Colombie-britannique:
Pacific Blue Cross: 
1-877-722-2583

Nouvelle-Écosse/
Nouveau Brunswick
Global Benefits: 
1-800-663-4500

COMMENT RÉSOUDRE
LES PROBLÈMES AU TRAVAIL

Utilisez ces tableaux lorsque vous rencontrez 
des problèmes au travail ou recherchez des 
informations liées au travail (page 2 de 2).


